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INTERNATIONALER VERBANO 

ZUM SCHUTZ VON 

PFLANZENZUCHTUNGEN 

UPOV/C/V/7/Add. 
Original: anglais 
Date: 20 septembre 1971 

UNION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGET ALES 

INTERNATIONAL UNION 

FOR THE PROTECTION OF 

NEW PLANT VARIETIES 

CONSEIL 

Cinquieme session 

Geneve, 13 au 15 octobre 1971 

ADHESION DE LA SUEDE 

Rapport du Secretaire general 

1. Dans une lettre en date du 15 septembre 1971, le Departe
ment politique federal de la Suisse a fait savoir au Secretaire 
general de l'UPOV que, par une note du 30 aout 1971, l'ambassade 
royale de Suede a Berne a presente, au nom du Gouvernement 
suedois, une demande d'adhesion a la Convention pour la pro
tection des obtentions vegetales, conformement a l'article 32.2) 
de la Convention. La notification prevue dans cet article a ete 
faite aux Etats membres le 15 septembre 1971. 

2. On trouvera aux annexes II, III et IV au present rapport 
complementaire, le note de la Suede du 30 aout, la lettre du 
15 septembre du Departement politique federal, et la note 
adressee aux Etats membres. L'annexe jointe au document 
UPOV/C/V/7 constitue l'annexe I (lettre du Ministere suedois 
de l'Agriculture}. 
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3. Une traduction officieuse de la loi suedois, etablie 
par le Ministere suedois de !'Agriculture figure a l'annexe V 
et l'annexe VI contient un extrait du Decret de la Suede 
traduit par l'UPOV. 

4. Le Secretaire general invite 
le Conseil a examiner la demande 
d'adhesion a l'UPOV presentee par 
la Suede. 

LAnnexes suiven~7 



Annexe II au document UPOV/C/V/7/Add. 

L'ambassade royale de Suede presente ses compliments 
au Departement federal des Affaires etrangeres et a l'honneur 
de porter a sa connaissance ce qui suit. 

Le 27 mai 1971, le Gouvernement suedois a decide de 
presenter une demanded'adhesion ala Convention pour la pro
tection des obtentions vegetales (UPOV) signee a Paris le 
2 decembre 1961. 

Conformement aux instructions re~ues et en application 
du paragraphe 2 de l'article 32 de la Convention, l'ambassade 
royale de Suede a l'honneur de soumettre, par la presente 
communication au Gouvernement de la Confederation helvetique 
une demande d'adhesion du Gouvernement suedois a la Convention. 
Nous esperons que le Conseil de l'Union internationale pour 
la protection des obtentions vegetales sera en mesure d'examiner 
cette demande lors de sa prochaine reunion ordinaire d'octobre. 

Pour permettre a la Suede d'observer les dispositions de 
la Convention, une nouvelle loi sur la protection des obtenteurs 
est entree en vigueur en Suede le ler juillet 1971, et un nouvel 
organism charge de la protection des obtentions vegetales, le 
Conseil national des varietes vegetales, a ete institue a la 
meme date. Le Conseil publiera une revue periodique contenant 
toutes les demandes d'enregistrement des varietes vegetales et 
la suite qui leur sera donnee par le Conseil. 

Aux termes d'un Decret royal, les obtenteurs etrangers, 
qui sont ressortissants d'un Etat membre de l'UPOV ou qui y 
sont domicilies ou qui ont produit des varietes vegetales dans 
cet Etat, jouiront a compter de la date de l'adhesion d'un 
traitement analogue a celui qui est accorde aux obtenteurs 
suedois en ce qui concerne la reconnaissance et la protection 
des droits d'obtenteurs. 

Un rapport d'ensemble sur la legislation suedoise dans ce 
domaine a ete etabli par le secretariat de l'UPOV, et des ren
seignements complementaires a ce sujet ont ete fournis par les 
observateurs de la Suede aux reunions du Conseil et du Comite 
de travail consultatif. 

A compter de la date de son adhesion, la Suede appliquera 
les dispositions de la Convention a tous les genres et les 
especes designes dans la liste annexee a la Convention a l'ex
ception d'une espece dont la protection est facultative : le 
riz-Oryza sativa L. qui, pour des raisons naturelles, n'est 
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pas produit en Suede. La Suede appliquera aussi a partir 
de la meme date les dispositions de la Convention a l'egard 
des genres et des especes ci-apres qui ne figurent pas sur 
cette liste, sans pour autant se prevaloir de la faculte de 
limitation de la protection prevue au paragraph 4 de l'arti
cle 4 de la Convention : 

A. Plantes agricoles 

Agrostis spp. 
Alopecurus pratensis L. 
Beta vulgaris L. spp. vulgaris var. altissima Doll 
Beta vulgaris L. spp. vulgaris var. crassa Alef. 
Brassica napus L. var. oleifera Metzger 
Brassica napus L. var. napobrassica (L.) Rchb. 
Brassica nigra (L.) w. Koch 
Brassical oleracea L. ssp. acephala DC. 
Brassica rapa L. var. oleifera Metzger 
Brassica rapa L. var. rapifera Metzger 
Bromus arvensis L. 
Bromus inermis Leys. 
Camelina sativa (L.) Crantz 
Cannabis sativa L. 
Cynosurus cristatus L. 
Dactylis glomerata L. 
Festuca spp. 
Glycine max (L.) Merrill 
Helianthus annuus L. 
Linum usitatissimum L. 
Lupinus angustifolius L. 
Lupinus luteus L. 
Medicago spp. 
Ornithopus sativus Brot. 
Papaver somniferum L. 
Phalaris arundinacea L. 
Phleum spp. 
Poa spp. 
Secale cereale 
Sinapis alba L. 
Trifolium hybridum.L. 
Trifolium repens L. 
Triticum aestivum L. · 
Vicia faba L. var. minor (Peterm.) 
Vicia sativa L. _ 
Vicia villosa Roth 



Annexe II au document UPOV/C/V/7/Add. 
page 3 

B. Plantes horticoles 

1. Plantes potageres 

Allium spp. 
Anethum graveolens L. 
Apium graveolens L. 
Asparagus officinalis L. 
Beta vulgaris ssp. vulgaris var. conditiva Alef. 
Brassica napus L. var. napobrassica (L.) Rchb 
Brassica oleracea L. 
Capsicum annuum L. 
Cucumis melo L. 
Cucumis sativus L. 
Daucus carota L. 
Lycopersicon esculentum P. Mill. 
Pastinaca sativa L. 
Petroselinum crispum (P. Mill.) Nijm. ex Hill 
Raphanus sativus L. var. niger Pers. 
Raphanus sativus L. var. radicula Pers. 
Spinacia oleracea L. 
Vicia faba L. var. major Harz 

2. Arbres fruitieres et plantes a baies 

Malus spp. 
Pyrus spp. 
Prunus spp. 
Fragaria spp. 
Ribes spp. 
Rubus spp. 
Vaccinium spp. 
Rootstocks of Malus, Pyrus, Prunus et Ribes 

3. Plantes ornementales 

Rosa spp. 

L'ambassade royale de Suede saisit cette occasion pour r~it~rer 
au Departement politique federal l'assurance de sa haute con
sideration. 

LFin de l'annexe !I; 
annexe III sui~/ 
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r.~t.::, 
\\-~ --It 
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DEPARTEMENT POLITIQUE FEDERAL 

p.o.411.80. - BN/lt 

l'ri~re de rappeler cette rc!fc!rence dans Ia reponse 

Monsieur le Directeur g~n~ral, 

Berne~, le 15 septembre 1971 

A !'Organisation mondiale de 
la propri~t~ intellectuelle 
32, chemin des Colombettes 

1211 Geneve 2.Q 

, Nous avons l'honneur de porter a votre connaissance 

que le Gouvernement du Royaume de Suede, se fondant sur 

!'article 32, 2e alin~a de la convention de Paris pour la 

protection des obtentions vegetales du 2 decembre 1961, a 

adress~ au Gouvernement suisse, en date du 30 aout 1971, 
une demande d'adh~sion a ladite convention. 

Nous vous prions de trouver sous ce pli, accompagn~e 

de son annexe, la notification que nous adressons aujourd'hui, 

en application des dispositions de l'article pr~cit~, aux Gou
vernements des Etats Membres de l'Union pour la protection des 
obtentions veg~tales. 

Veuillez agr~er, Monsieur le Directeur g~n~ral, l'as

surance de notre haute consid~ration. 

DtPARTEMENT POLITIQUE FtDtRAL 
Division des affalres juridlques 

p.o.0·· I ~ .... --11.l 

jFin de l'annexe III; 
- annexe IV sui!/ 
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EIDGENOS.SISCIIES POLITI.SCHES DEPARTE!viENT 

DEPARTE.MENT POLlTIQUf.. FEDERAL 

DIPARTI.M.ENTO POLITICO f'EDERALE 

Notification 

au:x Gouvernemonts des Etats :tvlembres de 1 9 Union pour 

la protection des obtcntions vegetales 
•' 

DEI11i\NDE D v ADHESION DE LA SUEDE 

En application de l 9 article 32J 2e alinea, de la ,. 
convention de Paris pour la protection des obtentions 

vegetales du 2 decembre 1961, le Departement Politique 

Federal notifie aux Etats N1embres de l 9 Union que, par 

note de son Ambassade a Berne en date du 30 aout 1971, 

reGue le 3 septembre 1971, le Hoyaume de Suede a adresse 

au Gouvernement suisse une demande dladhesion a ladite 

convention. 

Les Gouvernements interesses voudront bien trouver, 

ci-joint, copie de la note dont i1 s~agit. 

Berne, le 15 septembre 1971 

;. 

LFin de l'annexe IV; 
annexe V sui!/ 
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Etant donne que le Secretariat de l'UPOV n'a pas 
encore re9u des autorites suedoises la traduction 
en fran9ais de la loi suedoise, la traduction 
sera distribuee plus tard. 

/Fin de l'annexe V; 
- l'annexe VI sui!/ 



Annexe VI au document UPOV/C/V/7/Add. 

Extrait du 
dAcret royal sur 

les droits d'obtenteur 
promulgue 

au Palais de Stockholm le 27 mai 1971 

Article premier 

La loi sur les droits d'obtenteur (1971:392) s'applique 
aux varietes vegetales appartenant aux genres et aux especes 
botaniques enumeres dans l'annexe au present decret. 

Article 2 

En plus des personnes mentionnees a !'article 2.1) et 2) 
de la loi sur les droits d'obtenteur (1971:392), les droits 
d'obtenteur peuvent eitre attribues aux personnes suivantes 

i) l'obtenteur qui a cree une variete vegetale dans 
un Etat etranger partie a la Convention du 2 decernbre 
1961 pour la protection des obtentions vegetales, 
ci-apres denornrne "Etat mernbre", ou son ayant cause; 

ii) l'obtenteur qui est ressortissant d'un Etat mernbre 
ou qui a son domicile dans cet Etat et qui, dans 
des circonstances autres que celles mentionnees a 
l'alinea i) ci-dessus a cree une variete vegetale 
dans un pays autre que la Suede, ou son ayant cause. 

Article 8 

1) Si une nouvelle variete a fait l'objet d'une demande de 
protection dans un Etat mernbre, et si une demande de protection 
de la meme variete a ete deposee en Suede dans un delai de 
douze mois a compter de la date a laquelle le demande a ete 
presentee dans ledit Etat mernbre (delai de priorite), le 
depOt de la demande en Suede est considere--aux fins des 
articles 3.2)i) et 3) de la loi sur les droits d'obtenteur 



Annexe VI au document UPOV/C/V/7/Add. 
page 2 

(1971:392)--comme ayant ete effectue a la date du depot de 
la demande dans ledit Etat membre. La meme disposition est 
applicable lorsqu'une protection a ete demandee pour une 
variete vegetale dans un autre pays par le depot d'une 
demande au sujet de laquelle le Conseil des varietes vegetales 
estime que des raisons particulieres justifient qu'elle soit 
consideree de la meme fa~on qu'une demande presentee dans un 
Etat membre. 

2) Pour beneficier de la priorite V1See a l'alinea 1) 1 

le demandeur doit revendiquer la priorite, en faisant etat 
de sa revendication dans la demande adressee a l'administration 
suedoise, et 

i) dans un delai de trois mois a compter de la date 
du depot de la demande en Suede, soumettre des 
copies des documents relatifs a la premiere 
demande, dfrment certifiees conformes par l'ad
ministration qui a re~ula demande; 

ii) Dans un delai de quatre ans a compter de la date 
d'expiration du delai de priorite, fournir les 
documents complementaires et le materiel requis 
pour decider de la question de la priorite. 

Article 12 

Toute personne qui presente une demande de protection 
en suede pour une variete vegetale qui a deja fait l'objet 
d'une demande de protection dans un autre Etat est tenu de 
fournir des renseignements quanta l'avis exprime par l'ad
ministration de cet Etat au sujet de l'examen des conditions 
de protection. 

Article 13 

une denomination varietale qui a ete enregistree ou 
qui a fait l'objet d'une demande d'enregistrement dans un 
Etat membre sera enregistree en Suede, independamment des 
dispositions de l'article 8.1) et 2) de la loi sur les 
droits d'obtenteur (1971:392), sauf si des raisons parti
culieres ne le justifient pas. 
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Article 29 

Les montants des taxes prevues dans la loi sur les 
droits d'obtenteur (1971:392) seront les suivants : 

Taxe de demande (Article 7. 5) ) 

Taxe d'objection (Article 19.1) 

Taxe annuelle (Article 2 3) 

si elle est versee au plus tard 
la date d'echeance 

si elle est versee apres la date 
d'echeance 

Taxe d'objection (Article 48) 

Taxe d'annotation (Article 26) 

Couronnes 

400 

300. 

500 

600 

300 

25 

Les taxes d'essais prevues a !'article 16 de la loi 
~ur les droits d'obtenteur (1971:392) seront fixees par 
le·conseil national de !'agriculture. 

Article 32 

Les questions concernant les droits d'obtenteur seront 
mentionnees dans une revue que publiera le Conseil des 
varietes vegetales. 

Le present decret entrera en vigueur : 

i) en ce qui concerne les articles 2, 8 et 13 
a une date qui sera fixee par la Couronne, 

ii) en ce qui concerne les autres articles : 
le ler juillet 1971. 



Annexe au d~cret su~ao1s 

A. Plantes agricoles 

Agrostis spp. 
Alopecurus pratensis L. 

• Avena byzantina K. Koch 
Avena sativa L. 
Beta vulgaris L. ssp. vulgaris var. altissima Doll 
Beta vulgaris L. ssp. vulgaris var. crnssa Alcf. 
Brassica napus L. var. oleifera Mt:tzgcr 
Brassica napus L. var. napobrassica (L.) Rchb. 
Brassica nigra (L.) W. Koch 
Brassica olcracea L. ssp. acephala DC. 
Brassica rapa L. var. oleifcra Metzger 
Drassica rapa L. var. rapifera r..Ictzger 
Bromus arvensis L. 
Dromus inermis Leys. 
C.amelina sativa (L.) Crantz 
Cannabis sativa L. 
Cynosurus cristatus L. 
Dactylis glomerata L. 
Festuca spp. 
Glycine max (L.) Merrill 
Helianthus annuus L. 
Hordeum vulgare L. 
Linum usitatissimum L. 
Lolium spp. 
Lupinus angustifolius L. 
Lupinus luteus L. 
Medicago spp. 
Ornithopus sativus Brot. 

. Eapaver ..somniferum L. 
Phalaris arundinacea L. 
Phaseolus vulgaris L. 
Phleum spp. 
Pisum sativum L. 
Poa spp. 
Sccale cereale L. 
Sinapis alba L. 
Solanum tuberosum L. 
Trifolium hybridum L. 
Trifolium pratense L. 
Trifolium repens L. 
Triticum aestivum L. 
Triticum durum Dcsf. 
Vicia faba L. var. minor (Peterm.) 
Vicia sativa L. 
Vicia villosa Roth 
Zeamays L. 

B. 

1. 

Plantes horticoles 

Plants ~otageres 
Allium spp: 
Anetht!m gravcolcns L. 
Apium gravcolcns L. 
Asparagus officinalis L. 
Beta vulgaris ssp. vulgaris var. cond.itiva Ald. 
Brassica napus L. var. napobrassica (L.) Rchb. 
Brassica ol::r<:cca L. 
Capsicum annuum L. 
Cucuwis mclo L. 
Cucumis sativus L. 
Daucus carma L. 
Lactuca sativa L. 
Lycopersicon e~culentum P. Mill. 
Pastin?.ca sativa L. 
Petrosclinum crispum (P. Mill.) Nijm. ex Hill 
Phaseolus vulg<lris L. 
Pisum sativum L. 
Raphanus sativus L. var. niger Pers. 
Raphanus sativus L. var. radicula Pcrs. 
Spinacia oleracca L. 
Vicia faha L. vm. major Harz. 
Zea mays L. 

2. Arbres fruitiers et plantes 
a baies 

Malus spp. 
Pyrus spp. 
Prunus spp . 

Fragaria spp. 

Ribes spp. 
Rubus spp. 
Vaccinium spp. 

Porte-greffes pour Malus, Pyrus, 
Prunus P-t Rihes 

3. ~lantes ornementales 

Dianthus caryophyllus L. 
Phaseolus coccincus L. 
Rosa spp. 

[Fin de l'annexe et 
du_documen~7 


